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Depuis plus de 20 ans ,  l ’ASBL Esenca  accompagne les communes  en
Fédérat ion Wal lonie-Bruxel les dans leurs démarches d ’ inclusion pour  les
personnes en si tuat ion de handicap,  de maladies graves,  chroniques et
inval idantes.  Le projet  Handycity®  comporte plusieurs étapes al lant  de
la s ignature de la  Charte communale des personnes en situat ion de
handicap ,  en passant  par  un accompagnement à mi-parcours et  une
évaluat ion des act ions menées,  à  la   label l isat ion Handycity® ou non en
f in de mandature.

Ce label  et  tout  son processus  ont  pour  object i f  de consei l ler ,
accompagner et  encourager  les communes dans la  mise en place
concrète du pr incipe du Handistreaming ,  à  savoir  la  pr ise en compte du
handicap dans toutes les pol i t iques publ iques et  leur  t ravai l  d ’ inclusion
à échel le  communale dans cinq domaines majeurs.  

Les object ifs  du projet  

Le label  et  la  charte qui  l ’accompagne s ’appuient  sur  c inq domaines.  La
charte s ’ inscr i t  p le inement dans le  respect  de la  Convention ONU
relat ive aux droits  des personnes handicapées ,  s ignée et  rat i f iée par  la
Belgique.  Ce projet  représente donc un out i l  d ’accompagnement ,  non
cert i f iant ,  pour  a ider  les communes à ancrer  leurs prat iques
communales dans le  cadre légal  qui  assure la  dignité et  la  qual i té  de v ie
des personnes en si tuat ion de handicap.
 
Nous le  voyons sur  le  terrain ,  de plus en plus de communes s ’engagent
et ,  à  leur  échel le ,  font  bouger  les l ignes en matière d ’ inclusion.  En 2024,
ce sont  pas moins de 76 communes qui  ont  été label l isées Handycity®
en Fédérat ion Wal lonie-Bruxel les !  

L ’évaluat ion du projet  se fai t  sur  base des efforts réal isés par  les
communes.  Ces derniers ne couvrent  pas nécessairement les c inq
domaines de la  Charte.  

La Charte se concentre sur  cinq domaines  :

Fonct ion consultat ive -  Sensibi l isat ions1.
Accuei l  de la  pet i te  enfance -  Inclusion et  intégrat ion en mi l ieu
scolaire  et  parascolaire

2.

Emploi3.
Accessibi l i té  plur ie l le  :  informations,  t ransports ,  parkings4.
Inclusion dans les lo is i rs  :  sport ,  cul ture ,  nature ,  événements5.
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De manière générale ,  i l  est  important  de penser les pol i t iques et  les
projets menés avec les personnes concernées,  mais aussi  en faisant
appel  à  des expertes et  experts de terrain ,  notamment en matière
d’accessibi l i té .  Enf in ,  la  mise en réseau à échel le  locale permet aux
communes de s ’entraider ,  de t isser  des col laborat ions et  d ’avoir
recours aux expert ises et  expér iences des unes et  des autres.  Le
travai l  mené autour  de l ’ inclusion des personnes en si tuat ion de
handicap est  col lect i f  et  adapté en fonct ion des réal i tés de terrain.  
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INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES :

Handistreaming 
https://www.esenca.be/etude-2022-handistreaming/ 

Convention ONU relative aux droits des personnes handicapées 
 https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-
persons-disabilities 

Nous avons étudié l’impact et l’importance de mener des politiques communales
inclusives dans une récente étude que nous vous invitons à découvrir 
https://www.esenca.be/etude-2024-actions-communes/

VOTRE PERSONNE DE CONTACT POUR CE PROJET 

Rose Eboko 
esenca.handycity@solidaris.be 
02 515 17 56



1.FONCTION CONSULTATIVE -  SENSIBILISATIONS

La commune donne l ’occasion aux personnes en si tuat ion de
handicap de s’autoreprésenter  dans les processus de consultat ion  et
de décision de la  commune  -  p lateformes d ’échange,  Consei ls
consultat i fs  des personnes en si tuat ion de handicap,  des jeunes,  des
aînés,  commission santé ,  réunions,  débats ,  etc.  -  pour  fai re  entendre
leur  voix.  

De même,  e l le  s ’engage à organiser  de manière concrète des
sensibi l isat ions pour son personnel  et  au sein des structures
paracommunales  sur  tous types de handicaps.  El le  renforcera
part icul ièrement ce volet  pour  les services en contact  di rect  avec le
publ ic .

2.ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 
   INCLUSION SCOLAIRE ET PARASCOLAIRE

Dans les différents services d ’accuei l  communaux de la  pet i te
enfance (maisons communales d ’accuei l  de l ’enfance,  crèches,  
gardes encadrées,  accuei l  temps l ibre ,  etc.) ,  et  dans l ’ensemble des
structures scolaires et  parascolaires ,  la  commune s ’engage de deux
façons :

D ’une part ,  i l  est  important  de  former le  personnel
pour l ’accuei l  et  l ’encadrement de jeunes enfants  et
élèves  en s i tuat ion de handicap ou présentant
des  besoins spécif iques .  

1 .

D’autre part ,  dès le  plus jeune âge,  que ce soit  dans
l ’enseignement di t  ordinaire ou dans l ’enseignement
spécial isé ,  la  commune s ’engage à développer
une pol i t ique d’ inclusion et/ou d’ intégrat ion et
une démarche d’accessibi l i té  qui  permettront  un parcours des
enfants en si tuat ion de handicap ou à besoins spécif iques de
qual i té.  

1.
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3.EMPLOI

La commune respecte une pol i t ique d 'emploi  des personnes en
situat ion de handicap ambit ieuse ,  tant  dans l ’engagement des
personnes en si tuat ion de handicap -  notamment v ia  le  respect  des
quotas  d ’engagement dans la  fonct ion publ ique - ,  mais aussi  et
surtout  par  la  mise sur  pied de différentes mesures inclusives
concrètes  comme le  recours à la  sous-trai tance par  des entrepr ises
de travai l  adapté (ETA) ,  le  jobcoaching,  le  bonus-emploi ,  la  pr ime de
compensat ion,  la  présence de tutorat  pour  garant i r  l ’emploi  et  les
aménagements ,  l ’accuei l  des stagiaires en si tuat ion de handicap,  etc.  

La commune s ’engage également à vei l ler  au maintien à l ’emploi  des
personnes en si tuat ion de handicap engagées avec un handicap
préexistant  ou dont  le  handicap est  survenu durant  leur  carr ière.  Cela
est  rendu possible en apportant  un sout ien qui  t ient  réel lement
compte des besoins spécif iques de chacune et  chacun,  v ia  des
mesures qui  favor isent  une mei l leure conci l iat ion entre la  v ie
professionnel le  et  les contraintes l iées à la  maladie ou au handicap
et  des aménagements raisonnables.  La commune appl ique ainsi  un
pr incipe fondamental  de non-discr iminat ion.
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4.ACCESSIBILITÉ PLURIELLE :  
   INFORMATIONS,  TRANSPORTS,  PARKINGS

L’accessibi l i té  plur iel le  couvre de nombreux domaines.  La commune
s’engage à :  

Rendre l ’ information accessible  à  la  populat ion,  par  exemple v ia :  
Le recours :

au FALC,  
au brai l le ,  
à  l ’audiodescr ipt ion,  
à  l ’ information électronique et  en format papier ,  

L ’accessibi l i té  numérique des si tes Internet  communaux avec
audit  et  déclarat ion d ’accessibi l i té ,  etc. ,  
Le recours à des interprètes en langue des signes,  aux SMS,
etc.

 
Vei l ler  à  l ’accessibi l i té  plur ie l le  des  l ieux ouverts au
publ ic  :  bât iments ,  voir ies ,  crèches,  écoles ,  p laces de
parkings pour  personnes à mobi l i té  réduite ,  etc.  Cette
mise en accessibi l i té  doit  être menée avec des services-
consei ls  experts en accessibi l i té  qui  sont  en mesure de
garant i r  la  ple ine accessibi l i té  qu’ importe le  handicap ou
le besoin spécif ique rencontré.  

Vei l ler  str ictement au respect  des  emplacements
réservés pour les personnes disposant d ’une carte de
stat ionnement et  en fonct ion des besoins,  vei l ler  à  leur
augmentat ion.
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Pour vei l ler  à  l ’accessibi l i té ,  consultez les cahiers de charges et  les
recommandations du CoBAT (en région bruxel lo ise)  et  du CoDT (en
région wal lonne)  a insi  que cel les du guide d ’a ide à la  concept ion d ’un
bât iment accessible[1]  pour  les nouveaux logements ,  aménagements ,
parkings,  voir ies etc.  

Les service-consei ls  agréés (À jour  en 2025) :
Handyaccessible :  Handyaccessible -  Esenca ;  
AMT Concept  :  https://handy.brussels/  ;  
At ingo :  https://at ingo.be/ ;  
Passe Murai l le  :  https://www.passe-murai l le .eu/ ;  
Plain-Pied :  https://plain-pied.be/

https://www.esenca.be/handyaccessible/
https://handy.brussels/
https://atingo.be/
https://www.passe-muraille.eu/
https://plain-pied.be/


5.INCLUSION DANS LES LOISIRS :  
   SPORT,  CULTURE,  NATURE,  ÉVÉNEMENTS
 

La commune s ’engager  à implémenter  une pol i t ique culturel le  et  de
loisirs  inclusive ,  qui  favor ise l ’accès et  la  ple ine part ic ipat ion des
personnes en si tuat ion de handicap aux act iv i tés sport ives ,
culturel les et  récréat ives.  Cette offre concerne tant  l ’offre  inclusive
qu’adaptée (sport  dans un club ou dans un club adapté ,  p ièce de
théâtre avec interprétat ion en langue des signes,  etc.) .  I l  est
intéressant  d ’également de vei l ler  à promouvoir  des act ivi tés et
créations culturel les menées par  des personnes en situat ion de
handicap.  

En matière d’accès aux espaces publics ,  aux espaces verts ,
la commune s’engage à vei l ler  à l ’accessibi l i té des parcs ,  
sent iers ,  bois communaux,  Ravels ,  etc.  Pour  cela ,  la  commune doit
également se fai re  accompagner par  un service-consei l  expert  en
accessibi l i té .
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QUELQUES COMPLÉMENTS D’ INFORMATION 
 

Esenca rappel le  que :

la  Charte et  le  label  Handycity® ne sont  pas cert i f iants et  ne se
subst i tuent  pas au cadre légal .  I l  s ’agit  d ’out i ls  qui  permettent  aux
communes de guider  leurs act ions avec un accompagnement et
des object i fs  en accord avec la  Convent ion ONU Relat ive aux
droits  des personnes handicapées.  

i l  est  important  de t ravai l ler  dans un espr i t  de col laborat ion,
notamment avec les personnes concernées,  mais aussi  au besoin
avec des expertes et  experts (comme cela peut  être le  cas en
matière d ’accessibi l i té)

les communes engagées recevront  une sér ie  de documents ut i les ,
incluant  les bonnes prat iques observées sur  le  terrain depuis plus
de 20 ans.  

cette charte const i tue un out i l  qui  permet à chaque commune
d’avancer  dans son projet  d ’ inclusion des personnes en si tuat ion
de handicap sur  le  terr i to i re.  Chaque act ion,  même modeste ,
compte !  

tout  au long de la  mandature ,  e l le  sera à vos côtés pour  vous
consei l ler ,  vous accompagner et  vous or ienter ,  dans l ’object i f
d ’amél iorer  considérablement l ’ inclusion et  donc la  qual i té  de v ie
des personnes en si tuat ion de handicap sur  votre terr i to i re.  

de nombreuses act iv i tés sont  proposées sur  l ’ensemble du
terr i toi re  par  ses ent i tés terr i tor ia les.  Nous vous invi tons à
découvr i r  leur  offre sur  www.esenca.be  !  
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ESENCA
 

Esenca défend toutes les personnes en si tuat ion de handicap,  atte intes
de maladie grave,  chronique ou inval idante.

Vér i table syndicat  des personnes en si tuat ion de handicap depuis plus
de 100 ans,  Esenca agit  concrètement pour  fai re  valoir  les droits  de ces
personnes :  lobbying pol i t ique,  lutte contre toutes formes de
discr iminat ions,  campagnes de sensibi l isat ions,  services d ’a ide et
d ’écoute ,  apport  et  partage d ’expert ise pour  construire  une société
toujours plus inclusive ,  etc.  

Nos missions,  services et  act ions 

Consei l ler ,  accompagner et  défendre les personnes en si tuat ion de
handicap,  leur  famil le  et  leur  entourage  
Mi l i ter  pour  plus de just ice sociale  
Informer et  sensibi l iser  le  plus largement possible sur  les handicaps
et  les maladies graves et  inval idantes
Informer le  publ ic  sur  toutes les matières qui  le  concernent  
Promouvoir  l ’accessibi l i té  et  l ’ inclusion dans tous les domaines de
la v ie  
Lobbying et  p la idoyer  pol i t ique v ia de nombreux mandats 

Un contact  center

Pour toute quest ion sur  le  handicap ou les maladies graves et
inval idantes,  composez le  02 515 19 19 du lundi  au vendredi  de 8h à
12h.  I l  s ’agit  d ’un service gratui t  et  ouvert  à  toutes et  tous.

Handydroit®

Service de défense en just ice auprès des jur id ict ions du Tr ibunal  du
Travai l .  Handydroit® est  compétent  pour  les matières l iées aux
al locat ions aux personnes handicapées,  aux al locat ions famil ia les
majorées,  aux reconnaissances médicales ,  aux décisions de remise au
travai l  et  aux intervent ions octroyées par  les Fonds régionaux.  

Handyprotect ion

Pour toute personne en si tuat ion de handicap ou de maladie grave et
inval idante ,  Esenca dispose d ’un service technique spécial isé dans le
consei l ,  la  guidance et  l ’ invest igat ion dans le  cadre des légis lat ions de
protect ion de la  personne en si tuat ion de handicap.  10



Cellule Anti-discrimination 

Esenca ident i f ie  les s i tuat ions de discriminations  re lat ives au
handicap  et  en assure le  suiv i  :  écoute ,  interpel lat ions,  médiat ion,
recherche de solut ions avec la  personne concernée,  etc.

Esenca est  par  a i l leurs reconnu point  d ’appui  UNIA  en ce qui
concerne les s i tuat ions discr iminantes l iées au «  cr i tère protégé »  du
handicap.  Cela veut  di re  qu’Esenca peut  introduire un signalement
directement auprès d ’Unia à la  demande d ’une personne.  

Votre employeur  refuse  de mettre en place les aménagements  de
travai l  recommandés par  votre médecin ?  Votre enfant  rencontre des
diff icultés  au sein de son école pour  bénéf ic ier  d ’adaptat ions
nécessaires lors des contrôles ou des examens ?  Votre administrat ion
communale ne donne pas de suite favorable à votre demande
d’emplacement de parking PMR ? 

N’hésitez pas à prendre contact  avec la  cel lu le  ant i -d iscr iminat ion.
El le  invest iguera la  s i tuat ion et  s i  cela s ’avère nécessaire et  avec
votre accord,  s ignalera la  s i tuat ion à UNIA.  La cel lu le  ant i -
d iscr iminat ion peut  a lors vous aider  à  fai re  parvenir  tous les
éléments dont  auront  besoin les services d ’Unia af in  de procéder  à
l ’analyse de votre dossier .

Handyaccessible

Notre associat ion dispose d ’un service en accessibi l i té  compétent
pour :  

Effectuer  des v is i tes de bât iments et  de s i tes et  proposer  des
aménagements adaptés 
Analyser  des plans et  vér i f ier  s i  les réglementat ions régionales
sont  respectées  
Auditer  les événements et  bât iments selon les cr i tères d ’usages
“Access- i ”  et  dél ivrer  une cert i f icat ion
Proposer  un suiv i  des travaux pour  la  mise en œuvre de
l ’accessibi l i té
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Un travai l  d ’ information,  de communication et  d ’ interpel lat ions 

Au quot idien,  Esenca communique v ia de nombreux canaux pour
favor iser  la  connaissance des droits  fondamentaux dont  celui  de
l ’accès à l ’ information,  la  sensibi l isat ion et  la  diffusion
d’ informations l iées au secteur  du handicap :  newsletter ,  guides et
brochures,  pér iodique Handyalogue,  réseaux sociaux,  contr ibut ion à la
presse associat ive ,  communiqués de presse,  etc.  Le magazine
Handyalogue propose par  a i l leurs une décl inaison de l ’ensemble des
art ic les en Faci le  à L i re  à et  Comprendre (FALC).

Une reconnaissance en Éducation Permanente

Dans le  cadre d ’une reconnaissance en Éducat ion Permanente ,
Esenca réal ise chaque année de nombreuses analyses,  études et
recherches part ic ipat ives.  Cel les-ci  ont  pour  vocat ion d 'a l imenter  la
réf lexion autour  de quest ions en l ien avec le  handicap qui  t raversent
notre société ,  son fonct ionnement et  ses évolut ions.  Des campagnes
de sensibi l isat ion et  de communicat ion ainsi  que de nombreuses
act ions s ’organisent  également chaque année.  

Un label  communal  :  Handycity®

Handycity® est  un label  v isant  à encourager  les communes tant  à
Bruxel les qu’en Région wal lonne qui  t ravai l lent  l ’ inclusion des
personnes en si tuat ion de handicap dans leurs différentes
compétences transversales.  

Chaque in i t iat ive ,  pet i te  ou grande,  peut  contr ibuer  à l ’amél iorat ion de
la qual i té  de v ie  des personnes en si tuat ion de handicap et  de tout  un
chacun.

Dans ce processus,  Esenca s ’adapte aux réal i tés des communes tant
qu’el les vei l lent  à  incorporer ,  avec un soin part icul ier ,  une dimension
handicap dans les différents projets concernant  l ’ensemble de la
populat ion.

Handycity® est  une reconnaissance du travai l  accompl i  par  les
communes pour  leurs act ions inclusives.  I l  est  remis (ou non) tous
les 6 ans aux communes signataires de la  Charte qui  ont  introduit  un
pré-bi lan à mi-mandat et  leur  candidature au Label .
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Des formations 

Les formations que nous proposons couvrent  de nombreux domaines :
accessibi l i té ,  légis lat ion,  ant i -d iscr iminat ion,  t roubles cognit i fs ,
rédact ion en Faci le  À Lire  et  à  Comprendre et  sensibi l isat ions aux
handicaps.

Ces formations sont  en grande part ie  dispensées par  les
col laboratr ices Esenca,  expertes et  passionnées par  leurs métiers.
Parce que les éléments théor iques n ’ont  de sens qu’en l ien avec votre
prat ique,  nous vous proposons un contenu adapté à vos réal i tés et
adaptons le  contenu des formations à vos demandes et  attentes
spécif iques.

Nos formations sont  dispensées à Bruxel les et  en Région wal lonne.
Nous pouvons également dispenser  ces formations au sein de vos
structures et  à  la  demande.
Esenca sur  le  terrain en Fédérat ion Wal lonie-Bruxel les 

Esenca est  une associat ion présente sur  l ’ensemble du terr i to i re  de la
FWB. Les ent i tés terr i tor ia les sont  les suivantes :  Brabant ,  Brabant
Wal lon,  Centre ,  Char leroi  et  Soignies ,  L iège,  Luxembourg,  Mons
Wal lonie picarde et  Namur.  

Contact  

Tél  :  02 515 02 65 
www.esenca.be 
esenca@sol idar is .be 
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